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Conseil Municipal  
Séance ordinaire du samedi 21 mars 2026 

-------------- 

Liste des délibérations 
Examinées en séance 

(en application de l’article L.2121-25 du Code général des Collectivités Territoriales) 

----------- 

L’an deux mille vingt-six et le vingt-et-un mars, à dix heures, les membres du Conseil 
Municipal, légalement convoqués, se sont assemblés, sous la présidence de Monsieur 
Frédéric POMA, maire sortant 

Nombre de membres en exercice : 27 

Etaient présents : Monsieur POMA – Madame HERING – Monsieur MOREAU - Madame 
DALCHER – Monsieur MONCHO – Madame PELLEGRINO – Monsieur WALLAERE – 
Madame DUBOIS –Monsieur CALLET – Madame IGNATOFF – Monsieur GARCIA – 
Madame RIBANT – Monsieur JERIBI – Madame ERCOLE RIBES – Monsieur DUSERRE – 
Madame BARBONI – Monsieur GABELIER – Madame LABOURDETTE – Monsieur 
COQUEL – Madame CAZAU – Messieurs MORETTO – CHARRIER – Madame MINARDI 
– Monsieur BAGARIA 

Absent(es) ayant voté par procuration en application de l’article L.2120-20 du code 
général des collectivités territoriales : Monsieur MERLE ayant donné pouvoir à Monsieur 
POMA – Madame CHAULÉ ayant donné pouvoir à Monsieur COQUEL - Madame 
FARALDI ayant donné pouvoir à Monsieur BAGARIA 

Absents : 0 

Secrétaire de séance : Monsieur Arnaud CALLET 
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Présents : 24 / procurations : 3 / absents : 0 
1/MANDATS LOCAUX 
1/1 Installation du conseil municipal - Proclamation 
Le président proclame l’installation du conseil municipal 
Le président prend acte de la désignation de deux conseillers communautaires de la 
commune de Tourrettes-sur-Loup au sein de la Communauté d’Agglomération Sophia-
Antipolis (CASA). 

Sous la présidence de Monsieur le Conseiller Municipal, Slah JERIBI, doyen d’âge de 
l’assemblée 

1/2 Election du Maire - Vote - Déclaration résultats 
Le conseil municipal A PROCÉDÉ à l’élection du maire et DECLARE élu Maire Monsieur 
Frédéric POMA, à la majorité absolue (unanimité des suffrages exprimés). 

Sous la présidence de Monsieur le Maire, Frédéric POMA 

1/3 Nombre d'Adjoints - Détermination 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, FIXE le nombre d’Adjoints à huit. 

1/4 Election Adjoints au Maire - Vote - Déclaration résultats 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, PROCLAME élus : 
1/ au poste de 1ère Adjointe :		 Madame Charline HERING 
2/ au poste de 2ème Adjoint : 	 Monsieur Sébastien MOREAU 
3/ au poste de 3ème Adjointe : 	 Madame Nathalie DALCHER 
4/ au poste de 4ème Adjoint : 	 Monsieur Marc MONCHO 
5/ au poste de 5ème Adjointe : 	 Madame Marie-Angélique CHAULE 
6/ au poste de 6ème Adjoint : 	 Monsieur Michel WALLAERE 
7/ au poste de 7ème Adjointe : 	 Madame Elisabeth DUBOIS 
8/ au poste de 8ème Adjoint : 	 Monsieur Roman MERLE 

1/5 Charte de l’élu local – Lecture - Distribution 
le Conseil municipal PREND ACTE de la Charte de l’élu local. 

La séance a été levée à 11h20

Page  sur  2 2


